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BUREAU COMMUNAUTAIRE  
SIEGE DE L’EPCI 

271, Chaussée Jules César 
95 250 BEAUCHAMP 

DU 16 JUIN 2026 
A 9 heures 00  

 

 
 

RELEVE DE DECISIONS 
 

 
 
 

Le 16 Juin 2026 à 9 heures 00, les membres du bureau communautaire de la communauté 
d’agglomération Val Parisis se sont réunis à Beauchamp – 95 250 – 271, chaussée Jules César, sur la 
convocation qui leur a été adressée par le Président le 9 Juin 2026, conformément aux articles L.2121-10 
et L.2121-12 du Code général des collectivités territoriales. 
 

Étaient présents : Yannick BOËDEC, Président 
Xavier MELKI, Philippe ROULEAU, Florence PORTELLI, Nicolas PONCHEL, Marie-José BEAULANDE, 
Miloud GOUAL, Loïc VIDAL, Éric BOSC, Françoise NORDMANN, Laurianne DUGLÉ DANGUILHEN, 
Philippe AUDEBERT, Martine BERNARD, Philippe BARAT, Angélique MÉZIÈRE, Gilles GASSENBACH, 
Gilbert AH-YU, Nicolas FLAMENT, Quentin DUFOUR, Marine CARPENTIER, Conseillers 
Communautaires membres du bureau. 
 
Etaient absents excusés et représentés : 
Xavier HAQUIN par Angélique MEZIERE, 
Régis PAIN par Yannick BOËDEC, 
Claire LE BERRE par Xavier MELKI. 
 
Yannick BOËDEC, Président, ouvre la séance à 9H07. 
 

Secrétaire de Séance : Philippe BARAT. 
 
 
Nombre de membres en exercice : 23 
Nombre de présents    : 20 
Nombre de pouvoirs    :   3 
Nombre de votants    : 23 
 

 

1. Approbation du Procès-verbal du Bureau communautaire du 5 mai 2026. 

L’UNANIMITÉ 

2. Construction d'un nouveau siège d'agglomération comprenant une crèche, des 

locaux de police/CSU, une pépinière d'entreprises et une maison médicale. 

L’UNANIMITÉ 
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3. Marché de travaux d'entretien de la voirie sur le territoire de la CA Val Parisis. A 

L’UNANIMITÉ 

4. Marché de prestations d’inspection visuelle, de contrôle d’étanchéité et d’essai 

de compactage. A L’UNANIMITÉ 

5. Marché de mise en œuvre et de maintenance d’un dispositif de vidéoprotection 

sur le territoire de la CA Val Parisis. A L’UNANIMITÉ 

 

 

 


